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                  PARCELLES RESERVÉES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE PIROU 

Lotissement communal du Pont 

Parcelle en accession à la propriété 

 

 

 

 

 

Primo accession : parcelles réservées aux primo-accédants répondant 

aux critères suivants :  

- Acquisition pour résidence principale 

- Couples dont le total d’âge ne dépasse pas 75 ans maximum 

- Parcelles réservées à tarifs préférentiels pendant 3 ans 

 

 

Accession : parcelles à la propriété ouverte à tous 

 

 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez prendre contact avec la mairie 

au 02.33.46.41.18 


